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France : amendement au projet de résolut ion de l 'Aus t ra l i e 
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La Cornaission des droits de l'homme, 

Prenant acte des propositions relatives à une Cour internationale des droits 

de 1*homme qui figurent dans les Annexes des documents de 19^7, 19^8 ©t 19^9 

(E/6Q0, E/800 et E/X37X), 

Recommande au Conseil économique et social de soumettre à la Commission du 

droit International, pour examen ot rapport, les propositions, officielles ou non 

officielles, relatives à la mise en oeuvre de3 droits de l'hocime par la voie de 

juridictions internationales (Cour internationale de Justice, Cour internationale 

des droits de l'homme, cours régionales des droits de l'homme, etc»). 
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